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Décide :  

 

L’ICA Nicolas SILVESTRE, autorité signataire des marchés, a délégation pour signer en mon nom, 
l’ensemble des actes relatifs à la passation, à la conclusion et à l'exécution des  marchés suivants : 
 

� marché n°2018 45 0902 ayant pour objet « maturité d’un système d’Aide au Pilotage 
en Environnement Dégradé (MAPED ) »; 
 

� marché n° 2018 93 0904 ayant pour objet « faisabilité et démonstration d'un système 
de surveillance et de relais sur plate-forme type STRATOBUS» ; 
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Service des achats d’armement 
 
 
 
Affaire suivie par : 
Nicolas SILVESTRE 
Tél.: 0672284443 
 

Paris, le  1 août 2018  

N° DGA01I18017194 DGA/DO/S2A 

DECISION 
 

portant délégation de signature particulière 

Le chef du service des achats d’armement 

VU : Le décret n°2007-482 du 29 mars 2007 modifié autorisant le ministère de la défense à 
déléguer ses pouvoirs en matière de marchés publics et d’accords-cadres ; 
 

   
VU : L’arrêté du 22 juin 2007, modifié portant désignation des personnes n’appartenant 

pas à l’administration centrale, signataires des marchés publics et des accords-
cadres au ministère de la défense ; 
 

VU : L’instruction S-ACH n°0029 relative aux principes de délégation pour les marchés 
publics (actes initiaux et actes d’exécution) du service des achats d’armement (S2A) 
de la direction des opérations. 
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� marché n°2018 98 0015 ayant pour objet « prestations de traitement d’obsolescence 
des afficheurs des indicateurs moteurs et carburant et des platines 
électroluminescentes des Mirage 2000D et -5F de l’armée de l’air française, fourniture 
de caméras paysage pour le Mirage 2000-5F et prestations associées » ; 
 

� avenant ayant pour objet « étude des phénomènes liés à la gravure fine » au marché 
n°2015 91 0906 « Etude de technologie à base de NItrure de Gallium pour 
applications MILlimétriques (NIGaMIL) » ; 
 

� avenant ayant pour objet «mise à hauteur des balises de test BTI1000I au niveau des 
derniers standards en vigueur pour le mode 5 et le mode S, étude de la mise à hauteur 
aux derniers standards des interrogateurs pour systèmes sol-air MSR1000I, acquisition 
de balises supplémentaires et affermissement de la tranche conditionnelle n°2 » au 
marché n°2009 93 0001 ayant pour objet « développement, fourniture et soutien initial 
de balises de test IFF Mk XIIAS et réalisation de prestations associées » ; 
 

� avenant ayant pour objet « évolutions de définition, passage au standard 6 des trois 
avions « FOX » M20, M23 et M26 ; prise en compte des conséquences liées à la 
fusion des ex entités TSA et TUS au sein de l’entité juridique Thales DMS France 
SAS ; intégration de l’avenant n°2, de l’avenant n°3, de l’ordre de service n°8,  
modification des parts respectives du mandataire Dassault Aviation et de son sous-
traitant à paiement direct Naval Group et affermissement de la TC2 » au marché 
n°2012 93 0001 « Développement, mise en série et soutien initial du standard de 
rénovation du système de combat de l’ATL2 et prestations associées ». 

 
  
Cette délégation prend fin en cas de disparition de la fonction en vertu de laquelle la personne a reçu 
délégation. 
 
 

            
L‘ingénieur général de l’armement,  

François COJAN 
Chef du Service des achats d’armement 


